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L’accaparement de terres 
dans les pays du Sud
par Dominique Chassard

L e fa it que près d’u n m i l l ia rd 
d’êt res hu ma i ns sou f f rent 
aujou rd’hu i de fa i m ou de 

ma l nut r it ion et que ce nombre pro-
g resse depu is 2008, rend bien v i r t uel, 
si non dér isoi re, le d roit à l’a l i menta-
t ion souvent m is en ava nt da ns les 
encei ntes i nter nat iona les et i nvoqué 
da ns de nombreu x engagement s et 
décla rat ions. 

L es perspec t ives d’a mél iorat ion de 
cet te sit uat ion appa ra issent éga le-
ment peu encou ragea ntes :  tous les 
ex per t s qu i tablent su r u ne popu la-
t ion de 8,5 à 9 m i l l ia rds d’ici 2050 et 
su r u ne aug mentat ion de 70% de la 
dema nde de produ it s ag r icoles, se 
mont rent pessi m istes su r les cha n-
ces de pa r ven i r à red resser la ten-
da nce et da ns l’i m méd iat à rempl i r 
u n des Objec t i fs du m i l léna i re pou r 
le développement :  rédu i re de moi-
t ié, d’ici 2015, le nombre des person-
nes en état de dét resse a l i menta i re.

Ce n’est pou r ta nt pas, cont ra i re-
ment à u ne idée reçue, la croissa nce 
démog raph ique qu i empêche u n sep-
t ième de l’hu ma n ité d’accéder au x 
cond it ions d’ex istence, ou plutôt de 
su r v ie, les plus fonda menta les (…)

Ava nce-t-on que le mouvement gé-
néra l isé d’exode des ca mpag nes vers 
de vastes zones u rba i nes déshér itées 
est à l’or ig i ne des sit uat ions les plus 
cr ia ntes d’ex t rême pauv reté et de 
préca r ité qu’i l provoquera it presque 

méca n iquement ? L à aussi, l’a na lyse 
ne résiste pas à la réa l ité, les t rois 
qua r t s de ceu x qu i sou f f rent de la 
fa i m sont des paysa ns (…)

L’accaparement des terres : un impact 
majeur sur la sécurité alimentaire

L e phénomène con nu sous le nom 
d’accapa rement ou d’appropr iat ion 
abusive des ter res (en a ng la is land 
g rabbing) est de plus en plus pré-
senté com me u n élément i mpor ta nt 
da ns cet te détér iorat ion de la sit ua-
t ion a l i menta i re. I l  n’est, a pr ior i, 
év idem ment pas le seu l si l’on prend 
en considérat ion d’aut res fac teu rs 
dont l’i n f luence n’est pas contesta-
ble et qu i sont la rgement i nterdé-
penda nt s :  réchau f fement cl i mat i-
que, déforestat ion, déser t i f icat ion, 
ag g ravat ion des catast rophes nat u-
rel les, élévat ion du n iveau des mers, 
dest r uc t ion du m i l ieu, épu isement 
des sols… ma is i l  ne fa it pas de doute 
que son a mpleu r ag it d i rec tement 
ou i nd i rec tement su r la produc t ion 
a l i menta i re des pays qu i en sont v ic-
t i mes et au-delà su r leu rs st r uc t u res 
économ iques et socia les.

On entend pa r ce concept, assez 
ex pl icite en lu i-même, le processus 
qu i condu it à la pr ise de possession 
ou au cont rôle de su r faces ter res-
t res i mpor ta ntes ou sa ns com mu ne 
mesu re avec la moyen ne des ex-
ploitat ions de la rég ion considérée, 
pou r la produc t ion ag r icole à usage 

La question de l’accaparement des terres dans les pays du Sud a suscité dans 
la période récente un nombre impressionnant d’actions de protestation, de 
publications, de réflexions et de colloques. À la mesure du phénomène qui 
a explosé. Dominique Chassard, bénévole à la Direction internationale du 
Secours catholique (Caritas France), fait dans cet article synthétique une revue 
des débats qui agitent la planète des paysans, des organismes gérant l’aide 
publique, des organisations internationales, des syndicats de paysans, dans les 
pays concernés et dans les ONG de solidarité.

La ruée vers Les terres !

Accaparement des terres est 
la terminologie de ceux qui 
dénoncent le phénomène. 
Développement de l’agriculture est 
utilisé par les investisseurs. 

Selon la ministre sud-africaine de 
l’agriculture, les pays étrangers qui 
achètent des terres agricoles pour 
assurer leur approvisionnement en 
nourriture sont coupables d’une 
nouvelle forme de colonisation. 
Elle oublie que son propre pays 
a acheté des terres au Congo 
Brazza ! 

La course aux terres arables suscite 
des jugements à l’emporte-pièce. 
L’étude qu’on lira ici tente de faire 
le point sur les débats autour des 
acquisitions de terre dans les pays 
du Sud. 

Ce débat est fort nourri dans 
la communauté des ONG, pour 
dénoncer les effets pervers de ces 
achats qui se font au détriment 
de la sécurité alimentaire des 
populations autochtones. On 
n’oubliera pas de souligner le rôle 
des États d’accueil, qui sont moins 
victimes d’un commerce honteux 
que complices d’investissements 
pas toujours très éthiques ! 

Les droits fonciers des paysans 
autochtones sont rarement 
respectés, mais ce sont les agents 
de l’État d’accueil et les élus 
eux-mêmes qui contournent les 
dispositions légales pour mieux 
satisfaire les investisseurs. 

Autant de sujets qui méritent une 
action conjointe des sociétés civiles 
des pays d’accueil et des pays 
dont sont originaires les sociétés 
d’investissement foncier. 

Antoine Sondag
antoine.sondag@lebret-irfed.org 
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com mercia l ou i ndust r iel . De pr i me 
abord, et pou r ne prend re en compte 
que l’aspec t ju r id ique de la quest ion, 
r ien d’i l léga l da ns cet te prat ique dés 
lors que la t ra nsac t ion s’ef fec t ue 
de ma n ière t ra nspa rente et avec le 
consentement des pr i ncipau x i nté-
ressés, c’est-à-d i re les paysa ns qu i 
cu lt ivent la ter re ou les propr iéta i res 
qu i la la issent en f r iche. 

Ma is les choses se dérou lent-el les 
bien a i nsi da ns la réa l ité et ce qu i 
a les appa rences de la léga l ité est-i l 
pou r auta nt lég it i me et mora lement 
acceptable ? I l  faut y rega rder de plus 
près.

Un phénomène aux multiples formes

I l n’est d’abord pas faci le de déter-
m i ner l’a mpleu r de ces acqu isit ions 
de ter res qu i don nent l ieu à des est i-
mat ions t rès d i f férentes selon les ob-
ser vateu rs. El les revêtent, en ef fet, 
des for mes t rès va r iées :  achat s avec 
t ra nsfer t de propr iété, bau x à plus 
ou moi ns long ter me pouva nt a l ler 
jusqu’à 99 a ns, concessions pou r la 
cu lt u re d’u n ou plusieu rs végétau x 
ou céréa les ou l’ex ploitat ion du sol, 
si mples cont rat s de produc t ion pas-
sés avec des sociétés loca les da ns 
lesquel les l’i nvest isseu r ét ra nger 
n’appa ra it pas.

I l faut éga lement prend re en comp-
te la d iversité des ac teu rs :  des gou-
ver nement s, v isibles et faci lement 

ident i f iables, ma is aussi des f i r mes 
pr ivées au stat ut i nter nat iona l qu i 
s’abr itent der r ière des st r uc t u res ju-
r id iques opaques et sont peu ex pl i-
cites su r leu rs ac t iv ités. Cer ta i nes 
sont des spécia l istes des ma rchés 
ag r icoles, d’aut res sont de si mples 
fonds d’i nvest issement non spécia l-
sés, dont le seu l objec t i f est la renta-
bi l ité la plus rapide possible. On ne 
con na ît, d’aut re pa r t, avec u ne cer-
ta i ne précision que ce qu i a ef fec t i-
vement été conclu et ra rement ce qu i 
est en négociat ion et se dérou le de 
ma n ière quasi-cla ndest i ne, de peu r 
d’at t i rer l’at tent ion et de provoquer 
la mobi l isat ion des orga n isat ions lo-
ca les et i nter nat iona les qu i tentent 
de s’opposer à ces prat iques.

Quelques ch i f f res t i rés de sou rces 
considérées com me f iables. L e rap-
por teu r des Nat ions u n ies su r le d roit 
à l’a l i mentat ion, Ol iv ier de Schut ter, 
est i me à 34 m i l l ions d’hec ta res les 
su r faces qu i ont été vendues ou don-
nées en ba i l de long ue du rée à des 
i nvest isseu rs ét ra ngers penda nt la 
der n ière décen n ie. L’Inter nat iona l 
Food Pol ic y Resea rch pa rle de 20 Mo 
depu is 20 06, dont 9 Mo en A f r ique. 
L a FAO qu i a ét ud ié en déta i l en 2009 
le cas de ci nq pays subsa ha r iens, 
éva lue à 2,4 Mo d’ha les ter res aya nt 
cha ngé de ma i ns depu is 2004. Cer-
ta i nes ONG don nent des ch i f f res 
plus élevés ce qu i mont re bien la d i f-
f icu lté de cer ner de ma n ière précise 
le phénomène. Quelques cont rat s 

spec tacu la i res ont at t i ré l’at tent ion 
des méd ias, tel celu i ent re la Corée 
du Sud et Madagasca r ou ent re l’A f r i-
que du Sud et le Congo-Bra zzav i l le. 
Si l’A f r ique, en ra ison de ses vastes 
espaces présu més vaca nt s et non ex-
ploités, semble pa r t icu l ièrement v i-
sée, l’A mér ique lat i ne est éga lement 
touchée, nota m ment le Brési l et l’A r-
gent i ne. L es acquéreu rs sont en rè-
g le généra le des État s ou des sociétés 
appa r tena nt à des pays dont la pro-
duc t ion ag r icole s’avère i nsu f f isa nte 
ou hy pot héquée pa r u ne croissa nce 
démog raph ique ou des a léas cl i ma-
t iques la issa nt cra i nd re u ne pénu r ie 
f ut u re :  Ch i ne, Inde, Corée du Sud, 
Japon, A f r ique du Sud, A rabie saou-
d ite et État s du Gol fe … Da ns ce pa l-
ma rès des « prédateu rs », l’Un ion 
eu ropéen ne f ig u re toutefois en bon-
ne place, nota m ment en ra ison des 
engagement s pr is en mat ière d’éner-
g ies a lter nat ives. Nous rev iend rons 
plus loi n su r ce poi nt essent iel .

Spéculation sur les crises alimentaires, 
énergétiques et climatiques

Pou rquoi cet te pol it ique s ysté-
mat ique d’acqu isit ions et de place-
ment s f i na nciers da ns u n doma i ne 
où les r isques sont nombreu x et le 
retou r su r i nvest issement a léatoi-
re et ja ma is i m méd iat ? Cer ta i nes 
mot ivat ions sont a isées à compren-
d re :  la sécu r ité des approv ision ne-
ment s v ient en prem ière place, du 
moi ns pou r les pays qu i cra ig nent 
de ne pas êt re en mesu re de nou r-
r i r leu r popu lat ion f ut u re à u n coût 
suppor table. L e réchau f fement cl i-
mat ique, l’épu isement des ressou r-
ces en eau, l’i nstabi l ité des pr i x des 
mat ières prem ières et des produ it s 
ag r icoles qu i se t radu it pa r u ne 
f la mbée br usque des cou rs su iv ie de 
cor rec t ions qu i ra mènent ra rement 
au n iveau précédent, jouent da ns 
le même sens. S’i mpla nter da ns u n 
pays en développement peut appa-
ra it re sédu isa nt da ns ce contex te : 
bon ma rché de la ter re, ma i n d’œu-
v re peu onéreuse, espaces en jachère 
au stat ut ma l déf i n i (moi ns de 10% 
des ter res en A f r ique fa it l’objet d’u n 
t it re de propr iété), compla isa nce des 
gouver nement s qu i ne voient que les 
ava ntages i m méd iat s de la t ra nsac-
t ion et sont sensibles à des approches 
person na l isées et rému nérat r ices où 
la cor r upt ion s’i nt rodu it faci lement. 

D’aut res mot ivat ions sont plus éla-
borées :  pou r se con for mer à l’ob-
jec t i f d’assu rer, d’ici 2020, 10% de 
sa consom mat ion d’énerg ie da ns 
les t ra nspor t s à pa r t i r de sou rces 
d’énerg ies renouvelables, l’Un ion 

On consultera les sites suivants : 

Celui de Olivier de Schutter, rapporteur des Nations unies : www.srfood.org•	

Celui des Amis de la terre, du Nigeria : www.eraction.org (Environmental •	
Rights Action )

www.farmland.org et www.grain.org : ces ONG citent les pays et sociétés •	
impliquées

www.farmlandgrab.org : des renseignements précieux sur de nombreux pays•	

www.aefjn.org : le site de Africa Europe Faith and Justice Network, fondé par •	
des congrégations religieuses catholiques actives en Afrique

www.fao.org : le site de la FAO fait le point du processus d’élaboration des •	
Directives volontaires sur la gouvernance foncière

www.cidse.org : donne des informations sur la position des agences de la •	
CIDSE (en France : le CCFD)

Le numéro 237 de la revue •	 Afrique contemporaine, publiée sous l’égide de 
l’Agence française de développement, est intitulé sobrement : Investissements 
agricoles en Afrique

Pour ProLonger L’étude
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eu ropéen ne, ou du moi ns cer ta i ns de 
ses membres, s’est engagée da ns le 
développement d’ag roca rbu ra nt s, le 
plus con nu éta nt l’ét ha nol, à pa r t i r 
de ca n ne à sucre, d’hu i le de pa l me, 
de jat ropha ou encore de ma n ioc, de 
ma ïs, de r ici n ou de sorg ho. Fr iends 
of t he ea r t h (L es A m is de la Ter re, 
en Fra nce) considère qu’au moi ns 
u n t iers des ter res fa isa nt l’objet de 
t ra nsac t ions en A f r ique sont dest i-
nées à produ i re des ag roca rbu ra nt s. 

L e protocole de Kyoto, en dépit de 
son ex tension l i m itée, est éga lement 
considéré com me u n fac teu r d’i nci-
tat ion da ns la mesu re où, pou r l i m i-
ter et péna l iser les ém issions de ga z 
à ef fet de ser re da ns les pays qu i l’ont 
rat i f ié, i l  condu it à recou r i r au x pays 
du Sud moi ns pol lueu rs.

Des effets néfastes que ne compensent 
pas les bénéfices annoncés

L es ef fet s néfastes et per vers de ces 
acqu isit ions massives de ter res sont 
dénoncés avec de plus en plus de vé-
hémence pa r de nombreuses ONG et 
orga n isat ions de la société civ i le. I ls 
peuvent se résu mer a i nsi :

- Accroissement des i néga l ités 
économ iques et socia les pu isque le 
processus about it à concent rer pou-
voi rs de décision et revenus ent re les 
ma i ns d’u ne pet ite m i nor ité d’ex ploi-
ta nt s et de détenteu rs de capitau x .

- Déplacement s de popu lat ions 
obl igées de qu it ter leu rs ter r itoi res 
a ncest rau x et de s’i nsta l ler da ns des 
zones, souvent u rba i nes, à la pér i-
phér ie de g ra ndes ag g lomérat ions, 
où el les n’ont plus aucu n repère.

- Con f l it s sociau x l iés au x protes-
tat ions et mouvement s i ndu it s pa r 
ces bou leversement s (i ls ont a mené, 
en 2008, les autor ités ma lgaches à 
renoncer à u n projet d’a mpleu r du 
Coréen Daewoo). L’ex ploitat ion mé-
ca n isée de g ra ndes su r faces ent ra î-
ne la per te d’emplois et la paupér i-
sat ion de ceu x qu i n’ont pas vou lu 
qu it ter le peu qu i leu r reste et sont 
ma rg i na l isés.

- Menaces su r la sécu r ité a l i men-
ta i re des autochtones da ns le mesu re 
où les cu lt u res développées de ma-
n ière i ntensive sont dest i nées à l’ex-
por tat ion et a mputent la popu lat ion 
loca le de produ it s nécessa i res à leu r 
a l i mentat ion de base.

- Épu isement des ressou rces hy-
d rau l iques, beaucoup de ces cu lt u res 
i mpl iqua nt de for tes consom mat ions 

d’eau (le jat ropha, réputé au dépa r t 
com me pa r t icu l ièrement sobre, s’est 
révélé t rès vorace)

- Dom mages causés à l’env i ron-
nement, associés au x conséquences 
d’u ne monocu lt u re, appauv r isse-
ment des sols, déforestat ion, ut i l i-
sat ion massive de pest icides et d’en-
g ra is.

Face à ce réqu isitoi re, cer ta i ns des 
ac teu rs font va loi r quelques poi nt s 
posit i fs de leu r poi nt de v ue, assez 
peu conva i nca nt s au demeu ra nt ca r 
i ls n’ont qu’u ne va leu r t héor ique, 
tout dépenda nt d’u ne m ise en œuv re 
toujou rs a léatoi re  et l iée au bon vou-
loi r et à la générosité du pa r tena i re : 

- Rent rées f i na ncières au bénéf ice 
de l’État d’accuei l qu i a mél iorera it 
a i nsi, su r le long ter me, sa ba la nce 
des pa iement s

- Créat ion d’emplois stables, non 
sou m is au x avata rs cl i mat iques, 
pou r les autochtones

- Fou r n it u re d’assista nce tech n i-
que qu i prof itera it à l’ag r icu lt u re 
t rad it ion nel le

- « Compensat ions » d iverses qu i 
peuvent se t radu i re pa r des i nvest is-
sement s et réa l isat ions en mat ière 
d’i n f rast r uc t u res (t ra nspor t s, i r r i-
gat ion, assa i n issement, produc t ion 
d’énerg ie pou r les zones u rba i nes…) 

Chacu n t rouvera it a i nsi son ava n-
tage da ns u ne t ra nsac t ion dont la 
t ra nspa rence a f f ichée sera it ga ra nte 
de son équ ité.

L’appropriation de terres peut-elle être 
régulée par un code de conduite ou 
est-elle un « mal en soi » ?

 L e bi la n, en tout état de cause, 
s’avère plutôt êt re au dét r i ment de la 
popu lat ion loca le et i l  a a mené plu-
sieu rs i nst it ut ions i nter nat iona les à 
s’i nter roger su r les cr itères et cond i-
t ions qu i per met t ra ient de lég it i mer 
ces acqu isit ions de ter res et à esqu is-
ser les ter mes d’u n code de condu ite 
à respec ter pa r les i nvest isseu rs po-
tent iels. L e processus le plus élaboré 
est celu i qu i est géré pa r la FAO et le 
Com ité des Nat ions u n ies pou r la sé-
cu r ité a l i menta i re et qu i v ise l’adop-
t ion de Di rec t ives volonta i res su r la 
gouver na nce foncière. L e tex te, d is-
cuté encore à Rome en oc tobre 2011, 
est en voie de f i na l isat ion. 

De son côté, la Ba nque mond ia le 
a fa it u n pas da ns cet te d i rec t ion en 

Pour Les Pauvres : coûts 
disProPortionnés et très Peu 
de bénéfices, en raison d’une 
gouvernance médiocre 

Le rapport publié par un groupe d’ONG 
et de centres de recherche porte le titre 
suivant : Les droits fonciers et la ruée 
sur la terre. En voici les conclusions 
principales :

- La ruée sur les terres ne concerne pas 
seulement la production alimentaire et 
les terres agricoles. Il y a lieu de porter 
attention aux biocarburants. 
- L’Afrique est la cible privilégiée de 
la ruée sur les terres. Les acquisitions 
visent souvent les meilleures terres. Les 
élites nationales jouent un rôle majeur 
dans les acquisitions de terres. Les 
gouvernements des pays d’accueil des 
investissements fonciers renoncent à un 
revenu en introduisant des exonérations 
fiscales et en proposant des frais de 
location minimes. 
- Les pauvres des zones rurales sont 
souvent dépossédés des terres et 
des ressources en eau gérées par les 
régimes coutumiers. Les estimations 
en termes de création d’emplois sont 
souvent surestimées. Les femmes sont 
particulièrement vulnérables. 
- La ruée sur les terres entraîne la 
conversion d’écosystèmes naturels sur 
de grandes étendues. La gouvernance 
foncière manque souvent à ses 
obligations envers les populations 
rurales pauvres. La petite agriculture est 
souvent mise à l’écart. 

Les recommandations du rapport sont 
les suivantes : 
1. Reconnaitre et respecter le droit des 
populations rurales sur les ressources, 
dans toutes les transactions foncières à 
grande échelle. 
2. Reconnaitre juridiquement les droits 
fonciers des pauvres des zones rurales, y 
compris sur les ressources collectives. 
3. Placer la production des petites 
exploitations au cœur des stratégies de 
développement agricole. 
4. Amener les lois internationales sur les 
droits humains à s’appliquer aux pauvres 
des zones rurales.
5. Orienter les prises de décision sur les 
questions foncières vers l’inclusion, la 
transparence et la responsabilisation. 
6. Garantir la viabilité environnementale 
des décisions sur les acquisitions et les 
investissements affectant les terres et les 
réserves en eau.

Version complète du rapport :
 www.landcoalition.org/publications

Contrepoint
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déf i n issa nt les cr itères au xquels doi-
vent répond re les « i nvest issement s 
responsables » da ns l’ag r icu lt u re et 
au xquels el le entend se con for mer. 
Diverses ONG ou reg roupement s 
d’ONG ont éga lement for mu lé des 
pr i ncipes qu i souvent se recoupent. 
On citera ic i les pr i ncipau x : 

- Respec t du d roit à la nou r r it u re 
de tout êt re hu ma i n

- Respec t des t rad it ions loca les et 
des prat iques cout u m ières propres 
à la rég ion

- Tra nspa rence des négociat ions

- Accord des popu lat ions concer-
nées

- Versement d’u ne i ndem n isat ion 
équ itable

- Ét ude préa lable des conséquen-
ces à long ter me de l’i nvest isse-
ment su r l’env i ron nement et le cl i-
mat

- Pr ior ité don née à l’emploi de la 
popu lat ion loca le

- Vente d’u ne pa r t ie sig n i f icat ive 
des qua nt ités produ ites su r le ma r-
ché loca l

- Respec t des nor mes socia les po-
sées pa r l’OI T

- Adopt ion de règ les cont ra ig na n-
tes f i x a nt le cad re da ns lequel les 
i nvest isseu rs doivent opérer et 
prévoya nt les procédu res de m ise 
en jeu de leu r responsabi l ité en cas 
de d i f férend ou de non-respec t des 
engagement s.

I l conv ient toutefois de noter que 
cer ta i nes orga n isat ions vont jusqu’à 
ref user le pr i ncipe de ces nor mes, 

soit qu’el les ne se fassent aucu ne 
i l lusion su r les cha nces de les voi r 
appl iquées da ns u n contex te de l ibé-
ra l isat ion des écha nges, soit qu’el les 
considèrent l’appropr iat ion de ter-
res com me u n ma l en soi que r ien ne 
peut compenser ou répa rer. 

C’est le cas pa r exemple du FI A N 
(Food In for mat ion a nd Ac t ion 
Net work), u n des promoteu rs de 
l’appel de Da k a r cont re les accapa-
rement s de ter res, la ncé en fév r ier 
2011, lors du For u m socia l mond ia l. 
L’appel lu i-même adopte, du reste, 
u ne posit ion t rès catégor ique en 
récla ma nt la rest it ut ion des ter res 
spol iées et en met ta nt en demeu re 
le Com ité pou r la sécu r ité a l i men-
ta i re des Nat ions u n ies de rejeter les 
« pr i ncipes pou r des i nvest issement s 
ag r icoles responsables » de la Ba n-
que mond ia le.

La position des Églises sur le droit de 
propriété

Compte tenu de l’i mpor ta nce du 
débat et du fa it qu’i l met en jeu les 
d roit s les plus élémenta i res de la 
person ne hu ma i ne, i l  éta it da ns l’or-
d re des choses que les Ég l ises a ient à 
se prononcer et à rappeler que la ter-
re n’est pas u ne ma rcha nd ise ou u n 
bien com me les aut res que l’on pou r-
ra it acquér i r, écha nger ou vend re en 
fonc t ion de l’of f re et de la dema nde, 
ou que l’on pou r ra it ex ploiter sa ns 
l i m ites. 

L e docu ment du Conci le Vat ica n II, 
Gaudium et Spes ,  de 1965, rappel le 
que le d roit de propr iété ne peut êt re 
exercé de ma n ière absolue sa ns êt re 
au ser v ice du bien com mu n. Si ce 
der n ier ex ige u ne dépossession, el le 
doit s’accompag ner d’u ne juste rét r i-
but ion. L e Consei l pont i f ica l Just ice 
et Pa i x sou l ig ne, da ns u n docu ment 
publ ié en 1997, que « les biens de la 

créat ion doivent équitablement af-
f luer ent re les mains de tous selon 
les règles de la just ice inséparable 
de la charité  ».  L es lat i f u nd ia y sont 
conda m nées com me « i nt r i nsèque-
ment i l lég it i mes ». Plus récem ment, 
en 2009, l’enc ycl ique Caritas in Veri-
tate  met l’accent su r le d roit à la sé-
cu r ité a l i menta i re et l’accès de cha-
cu n au x ressou rces nat u rel les qu i lu i 
ont été con f iées pou r qu’i l en use de 
ma n ière responsable.

Si ces d i f férent s tex tes év itent de 
ment ion ner ex pressément le phé-
nomène d’accapa rement des ter res, 
i ls n’en const it uent pas moi ns u ne 
conda m nat ion et u n rejet de cet te 
prat ique qu i rev ient à considérer que 
la ter re est u n si mple objet de com-
merce sou m is au x f luc t uat ions des 
ma rchés.
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